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Introduction 

Dans le cadre de la formation statutaire des Ingénieurs d’Etudes Sanitaires, il est 

demandé aux élèves d’effectuer, pendant une durée de deux mois, un stage dans leur 

futur service d’affectation. Son thème porte sur un sujet validé à la fois par le service 

d’affectation et par l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique. Pour ma part,  ce stage 

s’est accompli à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) 

des Vosges (88) de la mi-mai à la mi-juillet 2008. Son objectif a consisté à mettre en place 

une procédure de gestion de l’alerte appliquée aux eaux destinées à la consommation 

humaine (EDCH), dans trois situations particulières que sont la pollution de l’eau, la 

pénurie d’eau et l’effraction d’ouvrage de production et distribution d’eau destinée à la 

consommation humaine. Des enjeux de santé publique considérables peuvent découler 

d’une mauvaise gestion de l’alerte. Il s’agit donc de garantir une sécurité sanitaire aux 

usagers de ces réseaux de distribution.  

Après avoir cerné les attentes du service Santé Environnement  et celles de la DDASS 

des Vosges, il est rapidement apparu que la demande convergeait à la fois sur la 

rédaction de fiches « prêtes à remplir » pour le recueil et la gestion des alertes mais aussi 

sur la rédaction de fiches de procédure de gestion, à destination de tous les intervenants 

susceptibles d’être confrontés à ces situations. La remontée des informations que ce soit 

au sein même de la DDASS ainsi qu’au niveau de l’échelon national du ministère en 

charge de la santé était également une préoccupation forte. 

Ce rapport de stage présente une synthèse du travail effectué dans le but de mettre en 

place cette gestion des alertes dans le département des Vosges. 

Dans sa première partie, la situation particulière de ce département rural, est décrite tant 

du point de vue de sa géographie, que de l’organisation de sa DDASS et plus 

particulièrement du Service Santé Environnement (SSE). La place essentielle occupée 

par l’eau dans ce département est abordée par le rappel des différentes utilisées pour 

l’alimentation en eau. 

Ensuite, après avoir présenté le bilan des alertes rencontrées dans le domaine des 

EDCH, les besoins du Service SSE et de la DDASS ont été analysés. Dans un troisième 

paragraphe, la méthodologie retenue pour l’élaboration du dossier est précisée en 

évoquant d’abord les documents et partenaires ressources avant de dévoiler les outils 

pratiques retenus.  

Puis, seront énoncées les difficultés rencontrées pour la réalisation de ce travail. Enfin 

des propositions seront également formulées pour faire vivre, évoluer et améliorer les 

moyens présentés. 
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1 Présentation du département des Vosges 

1.1 Quelques rappels sur ce département de moyenne montagne 

Le département des Vosges est l’un des 4 départements appartenant à la région Lorraine. 

Il se caractérise par une population d’environ 380 000 habitants répartis dans 515 

communes sur un territoire de plus de 5 900 km2 ce qui représente une densité de 65 

habitants par km2. Les villes sont nombreuses, mais de taille assez faible. Seule 

l'agglomération d'Épinal dépasse les 30 000 habitants, et la seule autre ville importante 

est Saint-Dié-des-Vosges. Les autres villes sont soit des centres isolés, soit des 

agglomérations qui s'étirent en longueur au fond d'une vallée. 96 % des communes ont 

moins de 3500 habitants et les trois quart un nombre d’habitants inférieur à 500 habitants. 
Les Vosges sont un département de moyenne montagne, où la population s'est 

concentrée le long des vallées. Le département à connu un important développement 

industriel. Ainsi les exploitations forestière avec les industries dérivées de la filière bois 

sont les premiers employeurs. Viennent ensuite la transformation des métaux, l’industrie 

agroalimentaire (produit laitier), l’industrie textile et, en plein essor, le domaine de la 

plasturgie.  

La seconde activité économique du département des Vosges, après le bois, est le 

tourisme. Ainsi, la présence d’un domaine skiable dans les Hautes Vosges, les 

nombreuses forêts ( 48 % de la superficie) propices aux ballades et randonnées ainsi que 

les 4 stations thermales, dont Vittel et Contrexéville, situées dans la plaine des Vosges 

contribuent au développement du tourisme.  

C’est un département dont les limites administratives sont conjointes à 7 autres 

départements appartenant à 4 régions différentes. 

1.2 La DDASS des Vosges et le service Santé Environnement 

Sous l'autorité du préfet de département, la DDASS est responsable de la mise en œuvre, 

dans chaque département, des politiques sanitaires, médico-sociales et sociales définies 

par les pouvoirs publics. La DDASS des Vosges est composée de 48 agents (hors agents 

mis à disposition dans d’autres structures). Ce personnel est réparti en 3 pôles, tout 

d’abord le pôle ressource qui gère le fonctionnement de la DDASS, puis le pôle social et 

également un pôle santé auquel appartient le service Veille et Sécurité Sanitaire ainsi que 

le service Santé Environnement. Ce dernier service représente presque un quart des 

effectifs de la DDASS puisqu’il est riche de 11 personnes dont 10 assurent une fonction 

technique (1 ingénieur du génie sanitaire, 3 ingénieurs d’études sanitaires, 5 technicien 

sanitaires, 1 adjoint sanitaire) et une secrétaire administrative. Ce service est structuré en 



 

quatre cellules, chacune coordonnée par un IES, sauf la cellule périmètre de protection 

(cf. Annexe 1). Les 3 autres cellules sont chargées principalement et respectivement : 

- du domaine des eaux destinées à la consommation humaine pour la première 

(3 agents),  

- des établissements recevant du public pour la seconde (3 agents), 

- et de l’habitat individuel ainsi que les eaux thermales pour la troisième (2 

agents). 

2 Un département ou l’eau est omniprésente 

2.1 Quelques notions de géographie et de géologie  

Le département des Vosges est géologiquement constitué d'un plateau de formation 

secondaire, s'appuyant sur un massif primaire (les Vosges) ce qui permet de distinguer 3 

principales zones géographiques différentes où se mêle une grande variété de paysages. 

     
A l'Est, la montagne avec le Massif des Vosges. Ce paysage présente des formes 

douces et arrondies, apportées par les glaciations du quaternaire responsables des 

paysages caractéristiques de vallées, de forêts de sapins et de lacs sur le versant 

vosgien, contrastant avec l'effondrement abrupt du versant alsacien. 

Au Centre, vers le sud-ouest, c'est la Vôge, plateau de grès bigarré qui s'étend de 

Remiremont à Vittel.  A l'est de la Vôge,  les rivières se jettent via le Rhin et la Meuse 

dans la Mer du Nord, à l'ouest elles se dirigent vers la Méditerranée. Ce gigantesque 

bassin de sources constitue la terre d'accueil du thermalisme. 

A l'Ouest, la Plaine qui correspond à un vaste ensemble de plateaux et de dépressions 

d'origine jurassique, c'est le prolongement des côtes de Lorraine, en bordure orientale du 

bassin parisien. 
L'eau est très présente dans les Vosges. Elle a joué un rôle déterminant dans le 

développement du thermalisme, comme dans celui de l'industrialisation du département. 

Les Vosges sont en effet un véritable " château d'eau " avec plus de 850 cours d'eaux sur 

près de 4000 kilomètres, et une multitude de lacs et d'étangs parsemés dans les vallées, 

de cascades, de fontaines, de lavoirs. Des rivières importantes : Meurthe, Moselle, 
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Saône, prennent leur source dans le département. Ainsi, le département a la particularité 

de concerner 3 bassins hydrographiques : Rhin-Meuse (le plus important), Rhône-

Méditerranée-Corse et Seine-Normandie. 

2.2 L’eau dans les Vosges, utilisée pour de nombreux usages 
alimentaires et sanitaires  

Un nombre impressionnant en captage d’eau caractérise ce département puisqu’il 

possède à lui seul : 

• 1072 captages d’eau publics (actuellement en service) destinées à la 

consommation humaine, essentiellement des eaux souterraines puisque seules 3 prises 

d’eau superficielle, utilisées en appoint, sont présentes ;  

• 69 captages d’eau privés desservant des établissements recevant du 

public(contrôlés par la DDASS) ; 

• 27 captages d’eau destinée à l’industrie agroalimentaire dont 2 prises d’eau 

superficielle ; 

• 14 captages d’eau embouteillée ; 

• et 19 captages d’eau utilisés pour le thermalisme. 

Ne sont pas pris en compte les captages de type familiaux qui sont également fort 

nombreux ainsi que les ouvrages privés non déclarés. 

La distribution publique de l’eau représente en totalité 284 Unités de Gestion et 

d’Exploitation (UGE), 398 Unités de Distribution et plus de 690 réservoirs.  

La majorité des UGE (60 %) est exploitée en régie, qu’elle soit communale ou syndicale. Il 

n’est pas rare que l’UGE ne dispose pas de personnel dédié et que ce soit directement le 

maire et/ou l’un des adjoints qui s’occupe matériellement de la production et distribution 

d’eau potable dans leur commune. Les 40% restant sont exploitées par les grandes 

sociétés fermières que sont la Lyonnaise des Eaux, Véolia et la SAUR.  

En ce qui concerne les périmètres de protection des captages d’eau, 59 % des ouvrages 

bénéficient d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de leurs périmètres de protection, à 

ce jour. Pour quasiment tous les autres ouvrages, la procédure de Déclaration d'Utilité 

Publique est engagée, c’est à dire que les collectivités ont déjà toutes au moins 

délibérées dans ce sens.  

2.3 La nappe des grès vosgiens, l’aquifère principale utilisée la 
production d’eaux destinées à la consommation humaine 

Les aquifères concernées pour la production d’eau potable ont été décrites dans une 

étude de 2007 effectuée par le BRGM. Cette étude a portée sur la caractérisation des 

ressources en eau dans les Vosges. Ces nappes sont présentes dans les couches 
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géologiques mentionnées ci après de la plus récente à la plus ancienne (cf. Annexe 2 et 

Annexe 3). 

2.3.1 Les formations alluviales (quaternaires)  

D’une manière générale, les aquifères alluviaux des principales vallées du département 

des Vosges correspondent aux alluvions de la Meurthe, la Moselle et la Meuse.  

Environ 7% des captages publics d’EDCH sont alimentés par ces aquifères. 

2.3.2 Les formations du jurassique supérieur et le dogger (jurassique moyen) 

Les terrains aquifères du Jurassique supérieur dans le département des Vosges 

correspondent à la succession du système aquifère du Séquanien, du Rauracien, de 

l’Argovien et de l’Oxfordien. Le Dogger est un aquifère multicouche constitué par les 

calcaires du Bajocien supérieur, moyen et inférieur et du Bathonien moyen. Le Bajocien 

qui est souvent karstifié est la partie la plus intéressante du Dogger. 

Environ 5% des captages publics d’EDCH sont alimentés par ces aquifères. 

2.3.3 Le keuper (Trias supérieur) et les formations du trias moyen (la lettenkohle 
et le muschelkalk) 

Les formations aquifères comprises dans le domaine du Keuper sont les grès du Rhétien, 

la Dolomie de Beaumont et le grès à roseaux. Le grand système aquifère dit du 

Muschelkalk en Lorraine est constitué par des formations de la Lettenkohle et du 

Muschelkalk.  

C’est une ressource en eau souvent facilement accessible qui est utilisée pour 

l’agriculture, l’industrie d’embouteillage et l’hydrothermalisme dans le secteur de Vittel et 

Contrexéville.  

Environ 4% des captages publics d’EDCH sont alimentés par ces aquifères. 

2.3.4 Les grès du Trias inférieur (GTI) ou Buntsandstein 

Les formations concernées correspondent au grès permien, au grès d’Annweiler, au grès 

vosgien  ainsi qu’au grès à Voltzia. 

En Lorraine, le réservoir des grès du Trias inférieur est constitué de deux compartiments 

distincts : une partie captive, et une partie libre qui affleure (cf. Annexe 4). Cette 

ressource est menacée car les prélèvements sont supérieurs à l’alimentation naturelle de 

la nappe. Cela conduit à l’extension des secteurs d’eau fortement minéralisés et 

condamne ainsi à terme certains forage. Actuellement, un grand programme de gestion 

concertée a été lancé afin de garantir la pérennité de la ressource. 

Environ 48 % des captages publics d’EDCH sont alimentés par ces aquifères en  nappe 

libre, tandis que 4% des captages publics d’EDCH sont alimentés par ces aquifères en 

nappe captive. 
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2.3.5 Le socle vosgien 

Le socle vosgien, dont la plus grande partie est représentée par les Vosges cristallines et 

métamorphiques, correspond à une grande variété de terrains, puisqu’il s’agit de roches 

fissurées et d’arènes, auxquelles peuvent être associés des éboulis, des alluvions fluvio-

glaciaires, des moraines, etc. Ces terrains donnent naissance à de nombreuses sources 

qui s’étagent depuis les crêtes jusqu’au fond des vallées.  

Environ 32% des captages publics d’EDCH  sont alimenté par ces aquifères. 

3 La gestion des alertes en matière d’eau destinées à la 
consommation humaine  

3.1 Qu’est ce qu’une alerte appliquée aux eaux destinées à la 
consommation humaine et quels en sont les enjeux? 

La définition de l’alerte qui a été choisie dans ce rapport s’inspire de celle proposée par 

l’InVS (2005) avec quelques nuances cependant. Le signal correspond à une information 

qui peut révéler une situation à proprement parlé d’alerte mais dont le niveau de précision 

est insuffisant pour porter un jugement sur la réalité de la menace. Ce signal nécessite 

d’être validé, confirmé et complété lors d’une phase exploratoire. Suite à cette phase 

exploratoire, le signal pourra être transformé en véritable alerte ou être simplement noté. 

Un exemple classique de signal non transformé en alerte correspond à une pollution 

d’une nappe d’eau superficielle, non concernée par une baignade ou une prise d’eau en 

aval. L’information est consignée, mais ne nécessite pas l’intervention du service. Si 

l’événement sanitaire ou environnemental anormal représente un risque potentiel pour la 

santé publique, quelle qu’en soit la nature, il exige une réponse ou une action de la part 

des destinataires avec un degré d’urgence éventuellement précisé. L’alerte de santé 

publique est la conséquence d’un signal représentant une menace pour la santé des 

populations. 

L’alerte telle qu’elle se rencontre en pratique au niveau des services Santé 
Environnement, se définie comme à la fois un signal et sa conséquence et c’est 
cette définition qui a été retenue dans ce rapport. 
En fonction de la gravité des situations, la gestion d’une alerte peut évoluer d'une situation 

sensible (incident) à une situation d'urgence (presque-crise) pour atteindre la situation de 

crise. 

En matière d’eau destinée à la consommation humaine, l’alerte correspond à la réception 

d’une information susceptible d’engendrer des perturbations sur le système d’alimentation 

en eau, voir sur la santé des populations exposées. Ce rapport a volontairement été réduit 

aux trois situations d’alerte les plus fréquemment rencontrées, c’est à dire la pénurie 
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d’eau, l’effraction d’un ouvrage de production et distribution d’eau ou la pollution 

accidentelle 

3.2 Une organisation administrative de l’alerte sur plusieurs niveaux 

Le plus souvent, l’alerte est déclenchée à un niveau local et ne dépasse pas le niveau 

départemental. Toutefois, devant l’importance du signal, de nouveaux acteurs peuvent 

alors intervenir. Ainsi 4 niveaux principaux peuvent se rencontrer. L’information de ces 

différents interlocuteurs est un point clé dans la gestion de l’alerte.  

3.2.1  Le niveau national de la veille sanitaire 

Ainsi, lors d’un impact sanitaire réel ou suspecté de portée nationale ou internationale, ou 

parce que celui-ci engendre dans la population une inquiétude légitime, il est nécessaire 

d’informer et prévenir le ministère en charge de la santé. Ainsi par l’arrêté du 11 mai 2007 

portant organisation de la DGS, a été créé le DUS (Département des Urgences 

Sanitaires). Il a pour mission entre autre d’assurer le recueil et l’analyse des alertes 

sanitaires ainsi que la gestion opérationnelle des situations d’urgence ou de crises 

sanitaires dès lors qu’elles appellent une réponse immédiate de par leur ampleur, gravité, 

fréquence, caractère inhabituel, extension géographique, retentissement médiatique. Il 

veille à l’application des mesures de défense et de sécurité sanitaire  

Concernant l’eau destinée à la consommation humaine, les signalements transmis 

peuvent intéresser la ressource, le captage, les installations de traitement, les réservoirs, 

les réseaux de distribution de l’eau ou encore l’apparition de cas de maladie 

potentiellement liée à l’eau. Le risque redouté correspond à l’introduction dans le système 

d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine de contaminant. 

Une structure unique, le Centre Opérationnel de Réception et de Régulation des 

Urgences Sanitaires et Sociales, le CORRUSS, a été ainsi mise en place afin de recueillir 

les signalements des alertes relevant notamment du champ sanitaire. Ses missions sont 

définies par la lettre circulaire DGS/DUS/2007/354 du 21 septembre 2007. 

3.2.2 Le niveau zonal 

La zone de défense est une circonscription supra régionale destinée à faciliter la gestion, 

par les autorités déconcentrées de l'Etat, d'un événement calamiteux ou d'une situation 

de crise dont l'importance implique la mise en œuvre de moyens dépassant le niveau 

départemental. 

Elle est le cadre privilégié pour la coordination des efforts civils et militaires. 

Elle intervient, plus précisément, pour les alertes sanitaires relatives aux risques 

nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques. 

Typiquement, le niveau zonal doit est informé, par la DDASS, lorsqu’il s’agit notamment 

d’un problème d’effraction  d’un ouvrage de production et de distribution d’eau potable. 
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3.2.3 Le niveau régional ou interdépartemental 

Au moins quatre structures sont susceptibles d’intervenir : 

A) Les cellules interrégionales d’épidémiologie (CIRE), structures conjointes InVS-

services de l’état peuvent être sollicitées pour évaluer les menaces sanitaires. 

Leur intervention est encadrée par la lettre circulaire DGS/SD5B-n° 03/58 du 21 

février 2003 relative à la procédure de gestion des alertes sanitaires associant les 

services déconcentrés, les CIRE(s), l’InVS et la DGS, qui cadre l'intervention des 

CIRE(s) en matière d'alerte. 

B) Eventuellement, les Agences Régionales d’Hospitalisation qui sont informées des 

alertes pour des évènements concernant les établissements de santé. 

C) Les DDASS frontalières ou la DRASS, lorsque : 

• le signal touche plusieurs départements ou menace de s’étendre à un 

autre département. C’est typiquement le cas d’une pollution de cours 

d’eau qui passe dans le département voisin. 

• l’alerte a lieu durant un week-end et est prise en charge par l’astreinte 

technique de second niveau (explication paragraphe 3.4.1.). 

D) Le laboratoire zonal d’astreinte représenté pour le département par le laboratoire 

de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) Nancy. Ce 

laboratoire intervient dans la gestion de l’alerte à deux titres : lors d’effraction 

d’ouvrage de production ou distribution d’eau ou lors de pollution accidentelle, en 

dehors des heures ouvrables ou en complément de l’intervention du laboratoire 

agrée. Par ailleurs, les services peuvent également le solliciter pour un appui 

technique.  

3.2.4 Le niveau départemental, au cœur de l’alerte 

A) Tout d’abord la DDASS  

Elle est le point central de l’alerte en matière d’eau destinée à la consommation humaine. 

Dans le cadre de ses missions (définies par le décret relatif aux missions et attributions 

des DRASS et des DDASS  du 6 décembre 1994 ), ses services sont chargés d’assurer, 

entre autres:  

• les actions de promotion et de prévention en matière de santé publique, ainsi que contre 

les épidémies et endémies, 

• la protection sanitaire de l'environnement et le contrôle des règles d'hygiène. 
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La DDASS définit la gestion de la réponse en fonction de la nature de l’alerte et de son 

importance. Pour ce faire, elle définit : 

- les éléments d’action avec les acteurs concernés et leur mise en place (actions 

de prise en charge, prévention, surveillance et évaluation) ; 

- les mesures de contrôle et l’information ou la transmission. 

Un certain nombre d’agents de cette structure est susceptible d’intervenir lors d’une 

alerte, en plus du service santé environnement, que ce soit de façon régulière ou 

occasionnelle. Ainsi  peuvent être amenés à intervenir, au delà des agents du service 

SE.: 

- le Directeur ; 

- les cadres d’astreintes ; 

- le MISP, en particulier si la santé des populations est directement menacée ; 

- les services en liaison avec les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

si l’un des établissements suivis est concerné. 

L’organisation des astreintes dans les DDASS a été fixée par la circulaire 

DAGPB/MSD/MISSION ARTT/SRH/2002/625 du 23 décembre 2002 relative à la gestion 

des situations exceptionnelles et astreintes pour les personnels techniques et 

administratifs des directions départementales et régionales des affaires sanitaires et 

sociales. 

B) La préfecture, systématiquement informée   

Chaque préfet dispose d’un service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

(SIDPC), chargé des domaines de défense civile et des questions de sécurité civile, que 

ce soit sous l'angle opérationnel ou réglementaire. 

Le SIDPC assiste le représentant du gouvernement dans le département dans la 

prévention et la gestion des risques et des crises. Il exerce ses missions dans un contexte 

interministériel en relation avec les services déconcentrés de l'Etat et les collectivités 

territoriales. 

Dans le domaine de la prévention, le service assiste le préfet dans l'organisation, la 

planification et la coordination des moyens de secours (plan d'urgence, moyens d'alerte, 

information de la population…). Il est chargé d'animer les différents acteurs. Ainsi, la 

circulaire du 27 septembre 1988 du ministre de l'intérieur demande aux préfets de 

département de préparer des plans de secours spécialisés ayant pour objet la lutte contre 

des perturbations importantes sur un réseau de distribution d'eau potable. 

Dans le domaine de la gestion opérationnelle d'une crise, le SIDPC se situe en interface 

entre le préfet et tous les services engagés dans un plan de secours. Il seconde le chef 

d'état-major de crise au sein de la cellule de crise. 
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Le logiciel SYNERGI (système numérique d'échange, de remontée et de gestion des 

informations) est  destiné à la gestion des crises à tous les niveaux. Il permet la collecte et 

la transmission des données nécessaires au traitement des crises à dominante " défense 

civile " ou à dominante " sécurité civile "et permet notamment de remonter ces données 

au niveau national pour piloter la crise. 

Les SIDPC sont des intermédiaires incontournables lors d’alerte dans les EDCH et font le 

plus souvent le lien avec les pompiers sur le terrain.  

C) Les autres structures départementales 

Peuvent être amenés à intervenir les partenaires suivants en fonction de l’alerte : 

 la DDAF (service Police de l’eau), l’ONEMA (anciennement le Conseil Supérieur de la 

pêche) quand une nappe d’eau superficielle est concernée ; 

  les hydrogéologues agréés du département si une pollution a lieu dans un périmètre 

de protection de captage ; 

  les DDSV, en particulier lors de problème de pénurie d’eau pour l’alimentation des 

cheptels ; 

 les DRIRE quand une installation classée est à l’origine d’une pollution ; 

 les Personnes Responsables de la Production et Distribution d’eau (PRPDE) : les 

exploitants d’ouvrages de production et de distributions d’eau avec les sociétés 

d’affermage, les maires ou présidents de syndicat des eaux ; 

 les maîtres d’ouvrage ; 

 les laboratoires d’analyses : le laboratoire départemental agrée ou le laboratoire zonal 

d’astreinte ; 

 … 

Cette liste n’est pas exhaustive et selon la situation rencontrée, d’autres structures 

peuvent collaborer. 

3.3 La réglementation et les outils existants en matière d’alerte 
appliquée aux eaux destinées à la consommation humaine 

En matière spécifique d’alerte ou de gestion de crise en EDCH, les dispositions 

réglementaires disponibles sont assez peu nombreuses, voir inexistantes dans certains 

types de problèmes rencontrés. Toutefois, quelques documents sont utilisables. 

Ainsi, en matière d’effraction d’ouvrage, il existe la circulaire DGS n° 524/DE n° 19-03 

du 7 novembre 2003 relative aux mesures à mettre en œuvre en matière de protection 

des systèmes d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine, y compris les 

eaux conditionnées, dans le cadre de l’application du plan VIGIPIRATE. 

En matière de pénurie d’eau, et plus spécifiquement en matière de sécheresse, deux 

textes sont disponibles : la circulaire DGS/SD7A/2005/305 du 7 juillet 2005 relative à la 

Corinne FAYOLLE - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2008 



 

gestion des risques sanitaires liés aux eaux destinées à la consommation humaine et aux 

eaux de baignade en période de sécheresse susceptible de conduire à des limitations des 

usages de l’eau ainsi que la note de la DGS/PGE/1.D. n° 1290 du 7 juillet 1989 relative 

aux aspects sanitaires liés à la sécheresse : eaux destinées à la consommation humaine, 

cas particulier de la dialyse, eaux de loisirs.  

En matière de qualité d’eau, l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références 

de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine fixe les 

normes et les références de qualité pour les eaux de boisson et concours également à 

fixer un cadre pour les alertes en EDCH. Toutefois, en l’absence de normes et de 

références de qualité, lors d’un problème de pollution dans un réseau d’eau, peuvent être 

utilisés les avis sanitaires rendus par l’Agence Française de Sécurité Sanitaire. Et si 

aucun avis de l’AFSSA n’existe, la démarche d’évaluation des risques sanitaires doit alors 

s’appliquer. Cette démarche, appliquée aux EDCH, consiste à évaluer les effets sur la 

santé résultant d’une exposition d’individus à une substance ou un agent contenu dans 

l’eau distribuée, en se basant sur des connaissances scientifiques validées. Elle est 

décomposée classiquement en quatre étapes : 

1) Identification du potentiel dangereux de l’agent à étudier, indépendamment de la 

probabilité d’apparition d’effets néfastes ; 

2) Estimation de la relation dose-effet ou dose-réponse, qui vise à quantifier la relation 

entre la dose d’exposition et la réponse de l’organisme ou sa probabilité de réponse ; 

3) Evaluation des expositions qui permet d’identifier les populations qui ont été, sont, ou 

seront en contact avec l’agent dangereux et les niveaux et durées d’exposition 

correspondants ; 

4) Caractérisation du risque, qui constitue l’étape de synthèse de la démarche de 

présentation et de discussion des résultats.  

(cf Annexe 5, fiche de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du 

travail ) 

3.4 La gestion des alertes dans le département des Vosges 

3.4.1 Le modèle retenu dans les Vosges 

Deux alternatives sont à distinguer selon le jour et l’heure de l’arrivée du signal :  

A) Pendant, les heures ouvrables, 

Les alertes arrivent directement au Service SE et sont prises en charge par le personnel 

technique de ce service. Il s’agit le plus souvent de l’ingénieur d’études sanitaires 

coordonnateur de la cellule ou de l’ingénieur, chef de service. Mais, en cas d’absence de 

ces derniers, d’autres agents, ingénieurs ou technicien, peuvent être amenés à gérer ce 

type d’évènement. 
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B) En dehors des heures ouvrables,  

S’appuyant sur la circulaire du 23 décembre 2002, une organisation des astreintes a été 

mise en place à la DDASS des Vosges. Cette organisation touche à la fois le niveau 

départemental et le niveau régional. 

Ainsi, durant le week-end et lors des jours fériés, une astreinte est effectuée par tous 

les cadres A de la DDASS, à tour de rôle, qu’ils soient administratifs ou techniques. La 
semaine, en dehors des heures ouvrables, une astreinte est assurée actuellement par 

la Direction de la DDASS. La préfecture centralise les alertes et renvoie l’information sur 

le portable de l’astreinte. Le cadre d’astreinte peut être amené à se déplacer sur le terrain 

ou à la DDASS en cas d’alerte. 

Parallèlement, au niveau de la région Lorraine, une astreinte technique régionale a été 

mise en place. Elle concerne à la fois les médecins, les pharmaciens et les ingénieurs en 

santé environnement qui sont d’astreinte à tour de rôle chacun dans leur spécialité sur 

toute la région. C’est une astreinte uniquement téléphonique, sans déplacement.  

Le personnel technique d’astreinte de la DDASS des Vosges réalise donc une « double 

astreinte » à la fois régionale et départementale. Pour des raisons de commodité, cette 

double astreinte est réalisée le même week-end.  

Est mise à disposition des cadres d’astreintes, une valise d’astreinte équipée d’un 

ordinateur portable, une connexion internet-intranet, une imprimante et divers documents 

dont une main courante manuscrite. Dans l’ordinateur se trouve toute une série de fiches 

techniques réalisées en 2004 par la DRASS Lorraine. La cartographie des captages d’eau 

et de leurs périmètres est également disponible sur l’ordinateur portable d’astreinte.  

A noter, que les cadres d’astreinte ont pour certains été formés à l’utilisation du logiciel 

SYNERGI. L’utilisation de cet outil est encadrée et doit s’effectuer après concertation 

entre les trois structures concernées que sont la DDASS, le SIDPC et les pompiers. 

3.4.2 Un nombre d’alerte important 

Le volume et la nature des alertes dans le département des Vosges ont été appréhendés 

de plusieurs façons, en préalable à la formalisation d’une procédure de gestion. Cela a 

été réalisé d’une part en consultant la main courante manuscrite tenue lors de l’astreinte 

départementale ainsi que le recueil des alertes tenu lors des astreintes techniques 

régionales. Et d’autre part, depuis la fin de l’année 2007, ont été consignées dans un 

dossier chacune des alertes rencontrées au sein du service ainsi que les documents de 

gestion de ces alertes. Il n’a pas été possible de remonter plus loin au niveau des alertes 

gérées par le service car jusqu’alors aucun recensement n’était tenu à jour.  

Ainsi, depuis ce début d’année et de façon exhaustive, sur une période de 6 mois, ont été 

rencontrées 16 alertes (cf. Annexe 6 ). Ces alertes ont concerné prioritairement des 

problèmes de pollutions (12 cas) avec des hydrocarbures (8 cas sur 12), puis des 
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problèmes d’effractions (3 cas) et un problème de  pénurie d’eau. D’une façon générale 

sur l’ensemble des alertes qui ont été recensées, ce sont toujours les pollutions par des 

hydrocarbures qui sont en très grande majorité rencontrées. Viennent ensuite des 

pollutions liées aux papeteries, nombreuses dans le département. Les problèmes de 

pénurie d’eau sont relativement rares et liés à des problèmes techniques. La sécheresse 

quant à elle n’est pas un problème courant dans le département. Les effractions des 

ouvrages sont en augmentation, mais l’on peut supposer une meilleure déclaration des 

exploitants, en particulier du fait de l’application des mesures VIGIPIRATE. 

Sur ces 16 alertes, 7 ont nécessitées de la part de la DDASS une intervention estimée à 

au moins une demi-journée environ afin d’obtenir des informations complémentaires, de 

s’assurer de l’absence de risque sanitaire ou de mettre en place des mesures de gestion 

de ce risque. L’intervention de la DDASS sur les 9 autres cas a été rapide, car tout risque 

sanitaire était d’emblée écarté. 

Une alerte sur 5 a eu lieu pendant l’astreinte du week-end. Certaines des alertes ont 

nécessité des interventions DDASS en semaine, mais en dehors des heures ouvrables. 

Plus de la moitié de ces alertes a été relayée à la DDASS par la préfecture. Alors que 4 

l’ont été par des exploitants, 1 par la DDAF, 1 par les services de l’ONEMA  et le dernier 

par un agent de la DDASS. 

En conclusion, les alertes portant sur le domaine des eaux destinées à la consommation 

humaine sont loin d’être exceptionnelles. Elles font partie de la vie d’un service Santé 

Environnement et peuvent conduire à mobiliser un temps de travail important. La 

formalisation de procédures de gestion devrait permettre d’harmoniser et optimiser 
la qualité et la rapidité de la réponse à apporter.    

3.4.3 Des besoins réels identifiés 

Le choix du thème de ce rapport d’étude résulte d’un constat effectué au sein de la 

DDASS où la gestion actuelle de ces alertes n’est plus satisfaisante. En effet, lors des 

rencontres et discussions avec les différents interlocuteurs concernés au sein de la 

DDASS qu’ils soient propres au service ou appartiennent à un service extérieur, quelques 

motifs variés d’insatisfaction se retrouvent. La lecture des différentes mains-courantes, 

des recueils de gestion d’alerte existants montre également des points faibles dans la 

procédure jusqu’alors utilisée. 

En effet,  les besoins identifiés ont porté sur trois niveaux. 

-  la réception de l’alerte et son recueil 

• l’organisation de la réception de l’alerte en fonction des jours et heures de la semaine  

• les informations indispensables à demander lors du signalement 

• l’information en interne au sein du service et de la DDASS 
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• l’information à un niveau dépassant le cadre départemental : information de la DGS 

et utilisation de SYNERGI 

-  la gestion de l’alerte :  

• les réflexes indispensables 

• les documents disponibles  

• le lieu de rangement et l’utilisation de ces informations 

• l’information des autres partenaires en tant et en heure. 

-  la fin de l’alerte : 

• la fin de l’intervention de la DDASS  

• l’information en interne au sein du service et de la DDASS de la fin de la gestion de 

l’alerte 

• l’enregistrement de cette l’alerte. 

Globalement, les problèmes soulevés, ne portent pas tant sur le fond, c’est à dire 

l’intervention technique face à une alerte, mais sur l’information et la formalisation de la 

gestion de cette dernière. C’est pourquoi, dans le travail réalisé, une grande partie du 

temps a été consacrée à ce domaine.  

Jusqu’alors les procédures en matière de la gestion des alertes ne sont pas clairement 

encadrées en dehors des astreintes du week-end. Les agents se basaient sur leur 

compétence et leur connaissance du département ainsi que leur expérience 

professionnelle pour gérer le problème. Des changements récents au sein du personnel 

de Service Santé Environnement ont fait que bon nombre de compétence ont ainsi été 

perdue. Néanmoins, quelques supports variés sont  disponibles, à différents endroits, afin 

d’aider au mieux les agents, mais une perte de temps importante se fait ressentir. 

4 Elaboration d’un dossier de gestion des alertes spécifiques au 
département 

Une fois les besoins identifiés, l’élaboration du dossier a demandé plusieurs étapes. Il a 

fallu explorer les documents existants en la matière, qu’ils portent sur la conceptualisation 

de l’alerte ou bien sur sa déclinaison pratique. Les personnes compétentes ont été 

interrogées. Ensuite, un choix a été effectué portant sur la structure du dossier alerte  et 

en dernier point, ont été réalisées les différentes fiches. 

4.1 Les documents existants et disponibles 

La réalisation des procédures de gestion a nécessité de faire le point sur les différents 

documents disponibles. L’accès à l’intranet et internet est une source importante 

d’information à intégrer dans la démarche. 
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4.1.1 Documents déjà disponibles en interne (SE et autres services DDASS) 

Divers documents sont consultables directement par les agents. 

Les fiches réalisées par la DRASS pour une utilisation lors des astreintes. Ces 

documents sont accessibles à la fois dans l’ordinateur portable de la valise d’astreinte 

pendant les astreintes ou en dehors des astreintes. Toutes les fiches techniques sont 

accessibles sur l’intranet régional. Ces fiches élaborées en 2004 n’ont pas subi de 

mises à jour. 

Quelques fiches techniques élaborées lors de situations particulières sont également 

accessibles sur le réseau de la DDASS, en particulier les fiches sécheresse.  

Deux plans de secours qui touchent spécifiquement le domaine des eaux potables 

Ces plans ont été réalisés et diffusés par la préfecture des vosges : il s’agit d’un 

premier plan portant sur la pollution accidentelle des eaux intérieures (mis à jour en 

2002) et d’un second  plan portant sur les perturbations importantes sur le réseau de 

distribution en eau potable (mis à jour en 2005). En ce qui concerne tous les plans de 

secours existant dans une DDASS, une liste de ceux–ci, avec date de mise à jour, est 

accessible à tout agent sur le réseau interne, avec pour chacun de ces plans une fiche 

descriptive (cf. Annexe 7). C’est la cellule Veille et Sécurité Sanitaire qui se charge de 

l’actualisation de ces données.  

Par ailleurs, la base SISE-EAUX contient l’intégralité des données en matière 

d’EDCH. Cette base est mise à jour quotidiennement. Le SIG ARCVIEW contient 

l’implantation géographique de chaque captage d’eau public ou à vocation thermale 

ainsi que la totalité des périmètres de protection. Cette cartographie est également 

tenue à jour, toutefois seul un poste est actuellement équipé au sein du service 

(hormis l’ordinateur d’astreinte) et très peu d’agents savent utiliser cet outil. 

Le service met également à disposition des bureaux d’étude un accès par internet à la 

carte de localisation des captages d’eau publics, ainsi qu’à leurs périmètres de 

protection et aux DUP. Ce logiciel appelé CARPP est consultable à partir de n’importe 

quel poste avec des codes d’accès délivrés par le service Santé Environnement.  

4.1.2 Documents disponibles sur le RESE et ailleurs 

Le RESE est une structure nationale d’appui aux services déconcentrés et agents du 

ministère impliqués dans la santé environnementale et accessible très facilement sur 

l’intranet du ministère. Son objectif est de « mettre en commun l'expérience de chacun au 

service de tous ».  Un nombre important de données est disponible sur le RESE sur la 

thématique de ce rapport : 

tout d’abord des documents portant sur l’organisation de l’alerte sanitaire en France 

ainsi le rapport de l’InVS sur l’alerte sanitaire en France (2005), mais aussi le 
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document, plus général, sur la veille sanitaire et la gestion des risques élaboré dans un 

Module Interprofessionnel Santé Publique à l’ENSP en 2007. 

 Il existe également des documents conceptuels mais ciblés au domaine des eaux 

potables, comme le rapport élaboré par Sylvie Homer (IGS 1997) sur la gestion de 

crise en eau potable. Une présentation élaborée lors du congrès de l’Association 

Scientifique et Technique pour l'Eau et l'Environnement du 6 juin 2008 par une groupe 

temporaire constitué de membres de la DGS et de sociétés distributrices d’eau 

présente les outils réglementaires et opérationnels pour une gestion des risques et des 

crises. 

des documents plus techniques mis à disposition par plusieurs DDASS/DRASS. Ces 

fiches « réflexes » ont été élaborées, avec leurs propres spécificités locales ou 

régionales. Ont été plus particulièrement étudiées, les fiches issues du Classeur 

d'astreinte de la DSS de Corse-du-Sud (2007) et celles du Classeur "eau potable" de 

la DDASS du Nord (2004). 

Par ailleurs, des travaux ont été réalisés par des élèves de l’ENSP sur des 

thématiques plus ou moins similaires, comme, le travail de Fabrice DAUSSONVILLE 

(IES 2006-2007)  et celui de Nathalie VOUTIER (IES 2002-2003).  

Un document élaboré par le DESUS (Département des situations d’urgence 

sanitaires) en mars 2007 et intitulé : méthodologie de retour d’expérience pour les 

évènements sanitaires ou à impact sanitaire pour la réalisation d’une fiche retour 

d’expérience. 

4.2 Consultations et rencontres des partenaires concernés : 

Plusieurs partenaires ont été consultés à la fois pour définir clairement leur intervention au 

sein d’une alerte EDCH et également pour vérifier et mettre à jour, si besoin il y a, leurs 

coordonnées. Cela a été d’ailleurs, pour certains, à  l’occasion d’une situation d’alerte 

réelle (cf planning du stage Annexe 8). 

Au sein de la DDASS ont été rencontrés ou contactés la directrice, le médecin en 

charge de la cellule Veille et Sécurité Sanitaire, la directrice adjointe en charge du 

pôle santé ainsi que l’inspectrice en charge du pôle social. Cela a permis de recadrer 

leur intervention dans la gestion de l’alerte et de préciser leur besoin.  

Au niveau du Service Santé Environnement, les ingénieurs, les techniciens et le 

secrétariat ont été sollicités. Les fiches techniques réalisées, en matière de recueil 

d'alerte ont d'ailleurs été soumises à ces derniers interlocuteurs afin de recueillir leurs 

remarques. 

Divers intervenants extérieurs ont été contactés : 

• les agents du SIDPC de la préfecture des Vosges, ce qui a permis d’avoir une 

image précise de leur rôle ; 
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• l’ingénieur d’études sanitaires de la cellule de Défense de la zone Est, qui a 

d’ailleurs présenté SYNERGI ; 

• un épidémiologiste et un médecin de la CIRE Est ; 

• un ingénieur du génie sanitaire du DUS, qui a permis d’encadrer le rôle de ce 

département ; 

• le responsable du service de l’ONEMA, très impliqué dans le département sur les 

pollutions des nappes superficielles ; 

• les agents du laboratoire départemental agréé qui ont précisé leur modalité 

d’intervention ;  

• le personnel de direction du laboratoire de l’AFSSA Nancy, laboratoire d’astreinte 

de la zone Est, avec lequel, une réunion a été organisée. Elle a permis de 

clarifier leur intervention et de visiter le laboratoire. 

Par ailleurs, durant la période du stage, plusieurs alertes ont été rencontrées, entre autres 

une effraction d’un réservoir et une pollution dans un périmètre de protection rapprochée 

suite au déversement accidentel d’une cuve à lisier. Ces opportunités ont été saisies afin 

de mettre en évidence les points faibles de la gestion en particulier dans le circuit de 

l’alerte. Cela a été également l’occasion d’aller « sur le terrain » et de pouvoir ainsi  

observer la prise en charge de l’alerte que ce soit par le service ou les partenaires 

extérieurs (collectivités ou administrations). 

4.3 Structure du dossier d’alerte proposé 

4.3.1 La gestion d’une alerte – concept de base 

Dans son travail de 2007, mis en avant sur le RESE, Sylvie Homer a défini 9 niveaux 

dans une gestion d’alerte suite à une pollution. Ces différents niveaux d’actions et 
d’intervention ont été repris pour chacune des trois situations les plus couramment 
rencontrées dans le département, que cela soit l’effraction, la pénurie ou la 
pollution.  
Un schéma simplifié, repris du travail de Sylvie Homer, est présenté en Annexe 9. 

4.3.2 Les outils fonctionnels lors de la prise en charge d’un signal  

D’une façon générale, les différents types d’outils dont dispose un agent en DDASS lors 

du signalement d’un problème sont peu nombreux. Il s’agit d’outils de communication 

comme le téléphone et la messagerie, d’outils d’information sous forme de documents 

divers (sur support papier ou informatique), et enfin d’outils d’enregistrement pour 

consigner les informations reçues (support papier ou informatique). L’agent peut être 

amené également à se déplacer pour constater de visu l’événement en fonction de son 

degré de gravité.  
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L’importance de ses outils est fondamentale pour gérer au mieux la situation. 

En ce qui concerne les moyens de communication, ceux–ci ne posent pas de problème 

au sein des services. Par contre, il convient de s’intéresser aux autres types d’outils 

disponibles rapidement et par tous lors d’un signalement. Ils se déclinent principalement 

sous formes de fiches, consultables sous format informatique ainsi que sous format 

papier. Sont également à disposition un système d’information géographique de 

cartographie ARCVIEW, tenu régulièrement à jour ainsi qu’un accès à CARPP 

(Consultation Authentifiée Restreinte des Périmètres de Protection), un logiciel mis à 

disposition des bureaux d’étude. Les possibilités multiples des ces logiciels de 

cartographie dans la gestion d’une alerte n’ont pas été explorées lors de ce stage. 

Chacun des outils mis à disposition doit répondre à certaines conditions, ainsi ils doivent 

être pratiques, compréhensibles et opérationnels par tous, que ce soit par le personnel 

technique ou administratif.  

Il a ainsi été choisi d’élaborer des outils, déclinés sous forme de fiches pratiques. 

4.3.3 Description des différentes fiches et fichiers réalisés  

Plusieurs types de fiches ont donc été ainsi réalisés, avec pour chacune des objectifs 

différents : 

• des fiches de saisie à remplir ; 

• des fiches portant sur les procédures de gestion ; 

• des fichiers d’information (annuaires, message type, listing…) ; 

• une fiche de retour d’expérience. 

Une cohérence a été recherchée dans l’élaboration de chacune des fiches tant sur la 

présentation que sur les informations apportées afin que chacun s’y retrouve plus 

facilement. La date de mise à jour des différentes informations est opposée sur chacun 

des documents. Un tableau global récapitule l’ensemble des fiches disponibles ainsi que 

les dates de mise à jour (cf. Annexe 10). 

A) Les fiches de saisie 

Quatre types de documents ont été formalisés : 

a)  Une première fiche, appelée fiche de saisie de recueil d’alerte, d’ordre général, 

portant sur le recueil du signal dans le service (cf. Annexe 11). Le plus souvent, 

l’information est apportée par un appel téléphonique en provenance du SIDPC, 

mais le signal peut être également véhiculé par des médias (presse notamment). 

C’est important de le savoir pour l’exploitation et la fiabilité des premières 

informations. Les conditions de la réception de ce signal dépendent des heures 

d’ouverture de la DDASS et de la présence ou non des agents capables de 

recevoir et gérer cette information. Cette fiche a donc pour objectif d’améliorer la 
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prise de note pertinente lors de l’annonce d’une alerte, en particulier par un 

secrétariat, en cas d’absence de l’interlocuteur de référence.  

En fonction du type d’alerte, cette fiche renvoie à l’une des trois fiches suivantes qui 

correspondent aux trois situations les plus rencontrées. 

b) Une seconde fiche, plus technique qui se décline en 3 versions selon la nature 

du problème rencontré : une fiche de saisie pollution (cf.  Annexe 12), une fiche 

de saisie pénurie (cf. Annexe 13) et une fiche de saisie effraction (cf. .Annexe 

14). Chacune de ces 3 ces fiches doit permettre d’estimer la gravité de la 

situation, de ne pas oublier certaines informations et étapes importantes de la 

gestion de l’alerte, de prendre note le plus précisément possible de l’évènement 

et d’orienter sur le déroulement de la gestion. Ces fiches devront être notamment 

utilisées dans le cadre des astreintes par des agents administratifs. Tant que 

possible, l’utilisation des cases à cocher a été choisie afin de guider la réponse à 

apporter. Une attention toute particulière a été portée sur la lisibilité et la 

compréhension de ces documents. Ces documents sont cependant concis et ne 

dépassent pas une page recto verso. 

c) Une troisième fiche, ou main courante (cf. Annexe 15), qui permet de 

consigner, chronologiquement toutes les actions effectuées, appels donnés et 

informations reçues. 

d) Un dernier fichier, à remplir directement sur le réseau informatique, sous format 

Excel qui doit être également tenu à jour. Ce fichier simple peut servir à toute 

alerte en santé environnement. Il est très sommaire et indique juste le début de 

l’alerte, la personne en charge, la fin de l’alerte et l’accès aux informations 

relatives à la gestion de l’alerte. Il permettra, et de quantifier le volume des 

alertes et de renseigner sur les alertes en cours. 

B) Les fiches de procédure 

Ces fiches ont été réalisées dans le but d’apporter, en particulier aux agents des services 

SSE une aide à la gestion des situations d’alerte concernant les eaux destinées à la 

consommation humaine. Les propositions formulées ci-après doivent pouvoir être 

utilisables pour la majorité des situations. Il est toutefois important de souligner que 

certains cas particuliers pourront nécessiter des approches adaptées. Ces fiches seront 

accessibles à tous. Elles ont pour vocation à servir de référence sur le déroulement de la 

gestion d’une alerte EDCH dans sa totalité. A noter que les fiches de saisie précédentes 

peuvent convenir pour les premières heures de la gestion de l’alerte. 
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Ces fiches se déclinent selon les trois situations les plus fréquentes, mais sont construites 

sur le même modèle. Pour chaque situation, une fiche reprend une par une toutes les 

étapes du déroulement d’une gestion d’alerte. Le schéma conceptuel de la gestion d’une 

alerte EDCH a servi de fil conducteur à la réalisation de ces différents documents. Il a été 

repris avec plus ou moins de simplification selon le type de fiche (cf. Annexe 16 – fiche 

spécifique pollution ). 

Disponibles sous format informatique, ces fiches permettent un accès direct, facile et 

rapide à d’autres documents de données par des liaisons hypertextes.  

C) Des fiches ou fichiers d’information 

Ces différentes documents sont de nature variée. Il peut s’agir d’annuaires de 

correspondants, de listings d’installations, de fiches pratiques portant sur le traitement de 

désinfection, de message type,…, mais toujours pouvant se révéler utiles dans le cadre 

d’une gestion d’alerte. Les annuaires et différents listings ont été réalisés à partir 

d’extraction soit de la base SISE EAUX en ce qui concerne les PRPDE, soit à partir des 

contacts de la messagerie du service. Les requêtes d’extraction ou les fonctions de fusion 

effectuées sont mis à disposition pour les actualisations. Ce type de données nécessite 

une mise à jour régulière. L’objectif est de réduire le point d’entrée de l’information, pour 

améliorer la mise à jour et éviter les oublis d’actualisation quand plusieurs documents 

nécessitent d’être modifiés à la fois. 

Différentes fiches techniques ont été également actualisées, soit elles étaient déjà 

disponible dans le service, soit elles ont été créées si le besoin s’en faisait ressentir. 

Enfin, des messages types ont également été mis à disposition afin d’améliorer la 

réactivité. Ces messages sont surtout destinés à aider les PRPDE.  

Un message a également été pré établi pour améliorer l’information au sein de la DDASS 

avec une liste de diffusion. 

D) Une fiche de retour d’expérience. 

La réalisation de fiche de retour d’expérience est toujours intéressante pour progresser et 

améliorer la prise en charge d’un signale en particulier lorsqu’il évolue vers une alerte. La 

saisie d’un telle fiche a pour objectif de permettre de dresser un premier bilan de la 

gestion de l’alerte. Ainsi, il est important d’identifier les difficultés de nature diverse afin de 

repérer les axes d’amélioration et faire ressortir les mesures positives qui pourront être 

réutilisées. Un modèle de fiche a été élaboré (cf. Annexe 17) 

4.3.4 Articulation des différents documents élaborés 

Un schéma des différents documents mis à disposition expose à la fois les différents 

types de documents disponibles et leur implication dans la gestion de l’alerte. Il rappelle 

également la nécessité de prendre en compte l’information en interne (cf. figure1). En 
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effet, des procédures pour assurer la transmission de l’information au sein de la DDASS 

sont indispensables. Ce schéma, s’il est consulté sous informatique, permet d’accéder 

aux différentes fiches par des liens hypertextes (cf. Annexe 18). 

L’arrivée d’un signal dans le service ou lors d’une astreinte doit être consignée en premier 

lieu sur une fiche d’alerte, ensuite selon la situation rencontrée, une seconde fiche de 

saisie, adaptée, est à utiliser. Parallèlement, un modèle de main courante est proposé 

pour noter le déroulement de la gestion. L’information de l’alerte est également rapportée, 

de façon très sommaire, dans un fichier informatique, disponible et consultable par tous.  

L’agent peut s’aider dans la gestion de l’alerte à la fois par des documents sur le 

déroulement de la procédure ainsi que par les nombreux documents d’information  

La mise en route du protocole de gestion suite à la réception d’un signalement est 

rappelée dans une fiche sommaire de procédure à destination en particulier du secrétariat 

ou des personnes d’astreinte (cf. Annexe 19). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Schéma synthétique des différents documents disponibles lors de la gestion d’une alerte en dans 

le domaine des eaux destinées à la consommation humaine 

Disponibles également  
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4.4 Une validation des documents indispensable mais difficile dans le 
temps imparti 

Un début de validation de ces documents a été effectué au sein de la DDASS, tout 

d’abord en interne, avec le service, mais également avec certains IASS et le MISP. 

Chacune des remarques apportées a été prise en considération et dans la mesure du 

possible, il en a été tenu compte dans la rédaction des fiches. Un troisième niveau a été 

intégré, il s’agit de la DRASS dont les remarques ont également été prises en compte. 

Certaines de ces fiches ont pu commencer à être testées puisqu’un certain nombre de 

pollutions ont eu lieu durant le stage. Des réajustements ont été effectués. Ces quelques 

tests ont permis notamment de s’orienter sur quelques pistes et entre autres sur la mise 

en service de ces documents afin de les rendre opérationnels par tous. Ces tests 

néanmoins sont insuffisants et seul un usage régulier de ces documents permettra leur 

validation définitive. La durée du stage, 2 mois, est apparue insuffisante pour exploiter 

complètement le sujet. L’appropriation du sujet, la connaissance de la situation locale et la 

réalisation de documents pratiques demandent un temps considérable largement 

supérieur à la durée de ce stage.  

Au fur et à mesure de l’élaboration du dossier, des difficultés sont mises en évidence. 

Différentes solutions visant à les contourner sont cependant possibles. Par ailleurs, des 

propositions de poursuite et d’amélioration de la gestion des alertes sont à développer. 

Elles touchent à la fois chaque agent sur un plan individuel et tout le service Santé 

Environnement dans son organisation. 

4.5 Des choix impliquant chaque agent à un niveau personnel  

4.5.1 Une utilisation des fiches comprise et acceptée 

L’appropriation de documents de procédure de gestion par un individu n’est pas évidente 

quand celui-ci n’en est pas ni le concepteur, ni un utilisateur régulier. Cela nécessite un 

temps d’adaptation, voir de formation pour utiliser ces nouveaux outils. Par ailleurs, la 

réalisation de document de procédure doit être justifiée et validée par tous les agents 

concernés afin que celui ci soit opérationnel. 

4.5.2 Des documents disponibles  

L’alerte est toujours imprévue. Les fiches doivent donc être toujours disponibles en un lieu 

précis du bureau, ou dans la valise d’astreinte prêtes à être remplies ou consultées. Cela 

à pour objectif de permettre une réponse rapide et dans les meilleures conditions. Devant 

l’urgence, sans document de cadrage disponible, le risque est grand de passer à coté 

d’informations importantes qu’il faudra par la suite demander. 
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4.6 Des décisions et des choix relevant du service santé 
Environnement 

4.6.1 Une actualisation des fiches à réaliser 

La mise à jour et l’actualisation des fiches sont des problèmes récurrents de tout type de 

fichier. L’apposition de la date de mise à jour sur les fiches ainsi que répertoire 

récapitulatif des différents fichiers doit permettre d’actualiser au mieux ces données. Il est 

toutefois préférable qu’un agent s’acquitte plus particulièrement de cette tache 

indispensable pour faire vivre et évoluer le dossier des alertes. L’actualisation doit se faire 

sans attendre, au fur et à mesure des changements. Par ailleurs, certains contacts avec 

des partenaires n’ont pas pu être établi (comme le service de la Police de l’eau de la 

DDAF) et mériteraient de l’être. 

4.6.2 La mise à disposition d’outil cartographique sur chacun des postes 
techniques 

La mise en réseau, au moins pour le service, de l’application de cartographie ARCVIEW 

doit être envisagée, avec éventuellement une formation adéquate pour les agents. 

Chacun doit pouvoir consulter cet outil de son poste, au moins en mode lecteur. Ce 

Système d’Information Géographique a par ailleurs d’autres fonctionnalités qui peuvent se 

révéler utiles lors de la gestion d’alerte. Ses capacités sont loin d’être exploitées. Il va de 

soit également que l’actualisation des données doit se poursuivre. Il serait également 

souhaitable de localiser les ouvrages privés autorisés et contrôlés par la DDASS et qui 

pour le moment ne sont pas pris en compte dans l’alerte. 

4.6.3 La création d’un atlas des interconnections 

Afin de gérer au mieux ces alertes, il manque certaines informations ainsi, un document 

sur les possibilités d’interconnections et solutions de secours pour les collectivités pourrait 

s’avérer utile.  

4.6.4 Des retours d’expérience entre les différents intervenants 

Au delà de l’utilisation effective de la fiche de retour d’expérience proposée, qui est un 

document interne à la DDASS, la tenue de réunion de « débriefing » entre les partenaires 

impliqués dans la gestion d’une alerte, permettrait de valoriser les expériences acquises 

par tous pour la gestion des évènements futurs. Pour des raisons de faisabilité, cela n’est 

envisageable que pour des alertes ayant débouché sur une crise. 
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Conclusion 

L’élaboration de dossier de procédure en matière de gestion d’alerte dans le domaine des 

Eaux destinées à la Consommation Humaine est un besoin récurrent des services Santé 

Environnement. L’objectif de cette démarche est d’améliorer la prise en charge des 

alertes, tant sur la rapidité que sur l’efficacité afin que ces dernières ne se transforment 

pas en menace pour la santé des populations concernées. Il s’agit pour les services de 

réagir au plus vite, dans leur domaine de compétence et de relayer l’information au mieux.  

Cette démarche d’élaboration répond à une certaine méthodologie. La connaissance du 

contexte du département dans lequel ce document est appelé à évoluer tant sur sa 

géographie, son hydrogéologie ou ses structures administratives concernées par le sujet 

est indispensable. La problématique de l’alerte nécessite d’être replacée dans son 

contexte qu’il soit administratif ou réglementaire. 

Les besoins doivent être clairement identifiés, les points faibles analysés afin de mettre en 

place une procédure adaptée et utilisable par tous. De nombreux documents sont 

disponibles, en particulier sur le RESE et dans les services. Un travail de compilation et 

de sélection est indispensable avant de les mettre en pratique sur un plan local. Ensuite, il 

convient de définir les outils adaptés qui permettront aux utilisateurs d’utiliser au mieux les 

procédures établies. 

C’est ce qui a été réalisé dans le cadre de ce stage ou près d’une cinquantaine de 

documents ont été réalisés, modifiés ou repris tel quels pour constituer le dossier de 

gestion des alertes dans le domaine des eaux destinées à la consommation humaine du 

département des Vosges   

Toutefois la réalisation de procédure de gestion n’est rentable que si les outils mis en 

place sont utilisés. Des efforts de chacun des agents sont indispensables ainsi que de 

prendre l’habitude d’utiliser ce matériel. Des décisions de services sont également à 

prendre dans le but de pérenniser et actualiser ces procédures de gestion.  

Le service Santé Environnement est également l’objet d’un certain nombre d’autres 

alertes autres que celles du domaine des eaux destinées à la consommation humaine. Ce 

principe d’outil de gestion d’alerte adapté serait à étendre à toutes ces situations où 

l’efficacité et la diligence sont de rigueur. 
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Annexe 1 : Organigramme du Service santé environnement de la DDASS des 
Vosges 
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Annexe 4: Carte de localisation des grès du trias inférieur- région Lorraine 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
sanitaires (1) 

 
 

 



 

 

Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
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Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
sanitaires (3) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
sanitaires (4) 

 

 

 

 



 

Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
sanitaires (5) 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Annexe 5 : Fiche d’information AFSSET portant sur l’évaluation des risques 
sanitaires (6) 

 

 

 



 

Annexe 6 : Bilan des alertes dans le département des Vosges depuis 2005 
 
Main courante permanence DRASS

Type d'alerte Date Remarque
alimentation AEP pénurie 2005_07_15&16 problème surpresseur
alimentation AEP pénurie 2005_10_22&23 fuite réseau
ressources AEP cours d'eau 2005_12_31&01
ressources AEP cours d'eau 2006_05_20&21
ressources AEP cours d'eau 2006_05_25&28
alimentation AEP pénurie 2006_07_14&16 dysfonctionnement pompe
ressources AEP nappe 2006_10_07&08 cuve fuel renversée
ressources AEP cours d'eau 2007_03_17&18
ressources AEP cours d'eau 2007_06_16&17 purin
ressources AEP cours d'eau 2007_07_28&29

Main courante permanence DDASS

Date Type d'alerte Remarque Temps passé
05/05/2005 Pénurie
18/06/2005 Pénurie pb de pompe HS
02/07/2005 pollution hydrocarbure ds ruisseau le Rabodeau
16/07/2005 Pénurie transfo Edf explosé
29/07/2005 pollution hydrocarbure ds canal
03/09/2005 pollution cuve à lait déversé ds ruisseau
15/10/2005 pollution hydrocarbure ds ruisseau la Mortagne
22/10/2005 Pénurie réservoir vide
31/10/2005 Pénurie réservoir vide
31/12/2005 pollution hydrocarbure ds ruisseau le Rabodeau
15/04/2006 pollution hydrocarbure ds ruisseau le Rabodeau
20/05/2006 pollution hydrocarbure
28/05/2006 pollution hydrocarbure ds canal de l'Est
24/06/2006 pollution rejet ds Vologne
14/07/2006 Pénurie pb de pompe HS
08/10/2006 pollution hydrocarbure 
10/12/2006 pollution hydrocarbure ds ruisseau 
17/03/2007 pollution herbicide ds Mouzon
17/06/2007 pollution
23/02/2008 E effraction réservoir
03/05/2008 pollution hydrocarbure ds Moselotte moins d'1/2 journée
08/05/2008 pollution hydrocarbure ds Moselle moins d'1/2 journée

années Nombre 
2005 10 dont 5 pénuries
2006 7
2007 2
2008 2 * compté plus loin car intervention semaine également

Alertes recensées par le service Santé Environnement de façon exhaustive
Date Type de d'alerte Nature Remarque Temps passé Informateur

03/10/2007 P pollution fuel eau pluvial
03/10/2007 P transfo au pyralène vandalisé
31/10/2007 P pollution au fuel 
31/10/2007 P pollution au fuel intervention Afssa
31/10/2007 P pollution par produit nettoyage
12/12/2007 P pollution au fuel de La Rochère
23/01/2008 E effraction réservoir moins d'1/2 journée SIE
21/02/2008 M casse canalisation moins d'1/2 journée fermier
24/02/2008 E effraction réservoir plus d'1/2 journée fermier
28/04/2008 P pollution au LINDANE du ruisseau plus d'1/2 journée DDAF
14/05/2008 P pollution Moselle huile végétale moins d'1/2 journée ddass
19/05/2008 P pollution Meurthe carbonate calcium plus d'1/2 journée PREF
22/05/2008 E effraction réservoir Razimont moins d'1/2 journée fermier
02/06/2008 P pollution PPR lisier plus d'1/2 journée ONEMA
06/06/2008 P pollution ruisseau Craincy (Meurthe) moins d'1/2 journée PREF
06/06/2008 P pollution hydrocarbure sol moins d'1/2 journée PREF
16/06/2008 P pollution plus d'1/2 journée PREF
19/06/2008 P suite pollution du 19 mai? plus d'1/2 journée PREF
25/06/2008 P pollution suite à explosion transformateur plus d'1/2 journée PREF
25/06/2008 P pollution hydrocarbure moins d'1/2 journée PREF

2007 6 pollutions
2008 14 dont 3 effractions,1 pénurie et 10 pollutions 7 "moins d1/2 journée d'intervention"

7 "plus d'une 1/2 journée d'intervention"
En conclusion 

2006 7 alertes (main courante DRASS/DDASS)
2007 2 alertes (main courante DRASS /DDASS)

2008 16 alertes depuis début d'année tous confondus 
12 pollutions dont au moins 8 avec des hydrocarbures
3 effractions 
1 pénurie

9 "moins d1/2 journée d'intervention"

 
7 "plus d'une 1/2 journée d'intervention"



 

Annexe 7 : Liste des plans d’urgence disponibles dans le département des Vosges 
 

 

 



 

 

Annexe 8 : Planning du stage  

 
Calendrier des activités durant le stage 

 
 
1ere semaine : du 19 au 23 mai 2008  

 réunion avec la directrice de la DDASS 

 visite sur le terrain avec un TS pour un 

problème de traitement d’eau 

 cadrage avec l’IES maître de stage DDASS  

 recherche et consultation des documents déjà 

existant 

 approche réglementaire 

 

2eme semaine de 26 au 30 mai 2008 

 participation au groupe de travail AEP à la 

DRASS 

 réunion maître de stage DRASS 

 Bilan des alertes  

 poursuite de la recherche et consultation des 

documents déjà existants 

 poursuite de l’approche réglementaire  

 

3eme semaine du 2 au 6 juin 2008 

 participation à la réunion des services SSE à 

la DRASS 

 Visite et observation sur le terrain suite à une 

pollution accidentelle dans un périmètre de 

protection 

 Contact avec la cellule de Défense 

 Contact avec le DUS 

 Contact avec l’ONEMA 

 Contact avec l’AFSSA Nancy 

 Elaboration des fiches de procédure 

 
4eme semaine du 9 au 13 juin 2008 

 Point maître de stage DDASS et IES 

contractuel « cellule eau » 

 assemblée générale de la DDASS 

 Poursuite de l’élaboration des fiches de 

procédure 

 Elaboration de fiche de saisie 

 
5eme semaine du 13 au 20 juin 2008 

 Contact avec la CIRE Est 

 assemblée générale de la DDASS 

 Contact avec le SIDPC de la préfecture 

 Contact avec Adjoint au directeur 

 Poursuite de l’élaboration de fiche de saisie 

 Constitution de fiches de données 

 

6eme semaine du 23 au 28 juin 2008 

 Réunion avec le MISP Veille et Sécurité 

Sanitaire 

 Début de rédaction du rapport 

 Modification des fiches de saisie, de 

procédure  

 Poursuite de la constitution de fiche de 

données 

 Rencontre avec de sociétés d’entretien des 

réseaux d’eau et de traitement lors d’une 

journée « porte ouverte »  

 Rencontre avec le laboratoire départemental 

 Mise à disposition des fiches réalisés à 

l’ensemble du service 

 Rédaction du rapport de stage 

 

 

7eme semaine du 30 juin au 4 juillet 2008 

 Réunion avec le maître de stage DRASS 

 Contact avec la cellule de Défense 

(présentation SYNERGI) 

 Elaboration fiche de retour d’expérience  

 Modification des fiches de saisie, de 

procédure, suite aux remarques  

 Poursuite de la constitution de fiche de 

données 

 Rédaction du rapport de stage 

 

8eme semaine du 7 juillet au 11 juillet 2008   

 Visite de l’AFSSA 

 Réunion avec le maître de stage DRASS 

 Modifications diverses et mises à jour des 

différentes fiches  

 Rédaction et envoi du rapport



 

 

 

 

 

Annexe 9 : Schéma simplifié de l’alerte, repris du travail de S. HOMER 
 
 
 
 
 
 
 

ALERTE ANALYSE ET EVALUATION DE LA 
SITUATION 
Validation et caractérisation de l’information 

Evaluation de la gravité et de l’urgence de la  
n  situatio

 
 
 
 

MISE EN PLACE D’ACTIONS 
PRIORITAIRES 

Mesures d’urgence si nécessaire 

Procédure d’enquête (causes- polluants) 

Analyse du risque si nécessaire 
DEFINITION D’OBJECTIFS ADAPTES 
DE SANTE PUBLIQUE , JURIDIQUES, 
ECONOMIQUES ,…, en prenant en 
compte les objectifs prédéfinis de santé 
publique  

 
 
 
 

ELABORATION DE SOLUTIONS pour 
éviter des effets sur la santé liés aux usages 
de l’eau 

identification de solutions  et évaluation des DECISIONS  
domaine du politique 

Importance de la communication et de 
l’information 

solutions

 
 
 

MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS  

RETOUR A UNE SITUATION 
NORMALE  (RESULTATS) 

 
 
 

EVALUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Annexe 10 : Répertoire des fichiers du dossier relatif aux alertes en EDCH (1) 

 

 

 

 



 

Annexe 10 : Répertoire des fichiers du dossier relatif aux alertes en EDCH  (2) 

 

 

 

 

 



 

Annexe 10 : Répertoire des fichiers du dossier relatif aux alertes en EDCH (3) 
 

 

 

 

 



 

 

Annexe 11 : Fiche de saisie de recueil d’alerte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 12 : Fiche de saisie pollution (recto-verso) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 13 : Fiche de saisie effraction (recto-verso) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 14 : Fiche de saisie pénurie (recto-verso) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 15 : Fiche de saisie main courante (recto-verso) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 16 : Fiche de procédure pollution 

Annexe 17 : Fiche de retour d’expérience 

Annexe 18 : Schéma récapitulatif des documents disponibles 

Annexe 19 : Fiche de procédure Alerte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 16: Fiche de procédure pollution (1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 16: Fiche de procédure pollution (2) 
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Annexe 16: Fiche de procédure pollution (3) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 17 : Fiche de retour d’expérience (1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 17 : Fiche de retour d’expérience (2) 
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Annexe 19 : Fiche de procédure Alerte 
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